
Vous déménagez? 

Prenez soin de vous départir de vos résidus domestiques dangereux en 
les apportant à des endroits qui les récupèrent de façon écologique et 
sécuritaire.   
 

Vos résidus domestiques dangereux peuvent être :  
1. vos restants de peinture et leurs contenants vides ou non; 
2. vos huiles et filtres usagés ainsi que leurs contenants vides ou 

non; 
3. vos autres résidus domestiques dangereux tels qu’aérosols, 

antigel, pesticides, engrais chimiques, solvants, diluants, adhésifs, acides, bases, réservoirs de propane, 
détecteurs de fumée, produits contenant du mercure tel que les tubes fluorescents; 

4. vos médicaments périmés; 
5. vos lampes fluo-compactes; 
6. vos piles rechargeables ou non; 
7. votre matériel informatique ou électronique tel que cartouches d'imprimante laser et à jet d'encre, matériel 

informatique (ordinateurs, portables, écrans, périphériques), composantes électroniques, téléphones cellulaires 
 

GARE AUX RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD) 
Se départir des résidus domestiques dangereux (RDD) de façon inadéquate présente des dangers potentiels pour la 
santé publique et pour l'environnement. Voici quelques renseignements et conseils pratiques : 
En premier lieu, informez-vous auprès de votre municipalité afin de savoir si vous avez accès à un dépôt 
permanent de résidus domestiques dangereux (RDD), à un Éco-centre ou à une collecte spéciale de RDD. 
Les restes de peinture et leurs contenants : on les rapporte dans les dépôts municipaux, les Éco-centres, chez les 
détaillants des chaînes RONA, Co-op, MATÉRIAUX À BAS PRIX, Patrick-Morin, BMR, Réno-Dépôt et Home Depot. 
Pour connaître un point de récupération près de chez vous, consultez le site d’Éco-Peinture. 
Les huiles usagées, leurs contenants et les filtres usés : le site Internet de la Société de gestion des huiles usagées 
(SOGHU) comporte une liste de points de collecte au Québec. Les chaînes Canadian Tire et Monsieur Muffler  entre 
autres, récupèrent également ces produits. 
Les autres résidus domestiques dangereux : on les rapporte à un dépôt permanent de résidus domestiques 
dangereux (RDD) ou lors d'une collecte de RDD ou à un Éco-centre.  
Les médicaments périmés : ils sont récupérés dans les pharmacies. 
Les lampes fluo-compactes et les fluorescents : on les rapporte dans les magasins IKEA et Home Depot.  
Les piles rechargeables : on les rapporte dans les magasins LA SOURCE, Zellers, Future Shop,Best Buy et les autres 
magasins affiliés au Programme de la Société de recyclage des piles rechargeables. 
Les piles non rechargeables : on les rapporte dans les magasins Future Shop, Best Buy et Ikea. 
Les cartouches d'imprimante laser et à jet d'encre ainsi que les CD usagés : on les rapporte dans les magasins 
Future Shop et Best Buy  
Le matériel informatique et électronique : on le rapporte chez les détaillants Bureaux en Gros et Future Shop. 
Pour connaître la liste des écocentres, consultez le Répertoire québécois des récupérateurs, recycleurs et 
valorisateurs (cochez déchetteries) dans le site Internet de RECYC-QUÉBEC. Dans tous les cas vous pouvez consulter 
le Répertoire de RECYC-QUÉBEC pour identifier les autres récupérateurs ci-dessus décrits.   
 

Quelques conseils 
• Réduisez à la source votre consommation de RDD en n'achetant que les quantités nécessaires et en 
  privilégiant des solutions écologiques de rechange aux produits nettoyants, aux engrais et aux pesticides.  
• Favorisez l'achat de piles rechargeables et retournez-les chez les marchands participants une fois leur vie 
  utile terminée. 
 

Consultez le Dépliant sur les résidus domestiques dangereux et la fiche technique 
 

                                    
Lorsque ces pictogrammes apparaissent sur les étiquettes de certains produits, 

cela signifie que c'est dangereux pour notre santé et pour l'environnement. Soyons vigilants! 
 
Consultez le site Internet de votre municipalité.  
Consultez l’@bc du recyclage à domicile au :  www.RECYC-QUEBEC.gouv.qc.ca. 
Ligne d’information : 1 800 807-0678 (sans frais) ou (514) 351-7835 (région de Montréal) 
 
 
 

http://www.ecopeinture.ca/
http://www.soghu.com/fr/province.aspx?prov=11
http://www.rbrc.org/cellarecycler/dropoff/index.php
http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/client/fr/repertoires/rep-recuperateurs.asp
http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/client/fr/repertoires/rep-recuperateurs.asp
http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/Upload/Publications/RDD_Depliant.pdf
http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/Upload/Publications/Fiche-rdd.pdf

